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BP 2023 - CRECHE MULTI ACCUEIL 
 

 

 Les dépenses de fonctionnementLes dépenses de fonctionnementLes dépenses de fonctionnementLes dépenses de fonctionnement    
 

Services généraux  17 994 €  

Matériel pédagogiques, activités et sorties 2 300 €  

Couches  7 000 €  

Alimentation  34 000 €  

Charges de structure 19 200 €  

Charges de personnel  776 400 €  

DEPENSES FONCTIONNEMENTDEPENSES FONCTIONNEMENTDEPENSES FONCTIONNEMENTDEPENSES FONCTIONNEMENT        856 894856 894856 894856 894    € € € €     

 

Les dépenses réelles de fonctionnement du Multi Accueil Michel Dinet s’élèvent à           

856 894 € : 
 

o   Les charges de personnel représentent plus de 90 % de l’ensemble des dépenses.  

Elles prennent en compte les remplacements des agents en arrêt maladie et à 

temps partiel thérapeutique ainsi que le recrutement d’un personnel 

d’encadrement en renfort à mi-temps qui impactera ce budget sur toute l’année.  

La masse salariale est aussi impactée par la revalorisation importante du SMIC 

avec + 6,6 % au 1er janvier 2023 (par rapport au 1er janvier 2022). La paie des 

assistantes maternelles est calculée sur la base du SMIC. Les autres agents publics 

sont également concernés par cette augmentation par la revalorisation de 

certaines grilles indiciaires et du relèvement de l’indice minimum. 
 

o   Les autres dépenses concernent les charges de gestion qui regroupent 

essentiellement les frais liés à la restauration, aux changes des enfants et aux 

activités (sorties, fournitures ...). Elles ont été calculées sur une prévision d’accueil 

de 93 500 heures de garde (même niveau d’activité que 2022) avec une 

anticipation de la hausse du coût des denrées alimentaires.  
 

o   Les charges de la structure ont fortement augmenté en raison de la flambée du 

coût des énergies (électricité et pellets).   

 

o   Le poste « services généraux » représente les dépenses de fonctionnement de 

l’établissement et les frais administratifs. 

  

Elles progressent de + 9% par rapport à l’exercice précédent en raison de l’inflation, de la 

hausse importante du prix des matières premières (denrées alimentaires et énergie) et de 

l’augmentation du SMIC. 

 

 

 

 



 Les recettes de fonctionnementLes recettes de fonctionnementLes recettes de fonctionnementLes recettes de fonctionnement    

    

Recettes des Familles 150 000 € 

Participation CAF - PSU 371 600 € 

Participation CAF - CEJ 55 000 € 

Autres recettes 10 000 € 

RECETTES FONCTIONNEMENTRECETTES FONCTIONNEMENTRECETTES FONCTIONNEMENTRECETTES FONCTIONNEMENT    586 6586 6586 6586 600000000    €€€€    

 

Les recettes de l’exercice sont basées sur une activité de 93 500 heures de garde (tous 

modes confondus : collectif ou familial et régulier ou occasionnel).  

Les recettes des familles et la Prestation de Service Unique (PSU) versée par le partenaire 

(CAF) sont évaluées en conséquence.  

 

La PSU (prestation de service unique) est une aide au fonctionnement versée aux 

établissements d’accueil du jeune enfant en fonction de l’activité réalisée (heures de 

présence). La Caisse Nationale d’Allocations Familiales a revalorisé la PSU des crèches de 

3% en cours d’année face à l’augmentation des charges dues à l’inflation, une autre 

revalorisation de 1% a eu lieu au 01.01.23 (soit 4% au total par rapport au 01.01.22). 

 

La recette attendue au titre de la Convention Territoriale Généralisée (CTG) a été estimée 

à hauteur de 55 000 € (équivalent au CEJ). Des bonus pourraient faire abonder cette 

enveloppe.  

 

Les autres recettes représentent les indemnités des assurances concernant le 

remboursement des rémunérations des personnels.  

 

Le résultat de clôture de l’exercice 2022 s’établit à + 69 k€, abondé par les excédents des 

exercices antérieurs (63 k€), le résultat disponible pour le prochain budget s’élève à 132 k€ 

et finance les dépenses à hauteur de 15 %.    

 

LLLLaaaa    subvention d’équilibresubvention d’équilibresubvention d’équilibresubvention d’équilibre de la Commune va retrouver un niveau conforme aux moyennes 

antérieures soit 140 000 €.  

Elle représente 16 % des charges de fonctionnement de la structure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 Les investissementsLes investissementsLes investissementsLes investissements    
 

DEPENSES DEPENSES DEPENSES DEPENSES     3333    930,81930,81930,81930,81    €€€€        RECETTESRECETTESRECETTESRECETTES    1111    936,19936,19936,19936,19    €€€€    

Achat de matériel  3 930,81 €  FCTVA 150 € 

   Amortissement 1 786,19 € 

 

Des dépenses d’investissement sont inscrites à hauteur de 3 931 €. Elles concernent le 

renouvellement du matériel des assistantes maternelles et autres équipements de la 

structure. 

 

Les recettes d’investissement sont constituées par la dotation FCTVA calculée sur les 

équipements réalisés en 2022 soit 150 € et la dotation d’amortissement.  

 

La section d’investissement est équilibrée. Le déficit d’investissement est financé par la 

prise en compte des excédents de fonctionnement précédents de 1995 €. 

 

 

 L’équilibreL’équilibreL’équilibreL’équilibre    
 

Le budget 2023 de la crèche Multi Accueil Michel Dinet s’établit comme suit et tient 

compte de l’affectation, par anticipation, du résultat 2022 :  

 

 

    
DépensesDépensesDépensesDépenses    RecettesRecettesRecettesRecettes    

Fonctionnement - crédits 2023 - opérations réelles 856 894,34 € 726 600,00 € 

Fonctionnement - crédits 2023 - opérations d'ordre 1 786,19 € 
 

Résultat reporté R-002   132 080,53 € 

TOTAL FONCTIONNEMENTTOTAL FONCTIONNEMENTTOTAL FONCTIONNEMENTTOTAL FONCTIONNEMENT    858858858858    680,53680,53680,53680,53    €€€€    858858858858    680,53680,53680,53680,53    €€€€    

      
Investissement - crédits 2023- opérations réelles  3 930,81 € 150,00 € 

Investissement - crédits 2023 - opérations d'ordre 
 

1 786,19 € 

Résultat reporté R-001 (excédent) 
 

1 994,62 €  

TOTAL INVESTISSEMENTTOTAL INVESTISSEMENTTOTAL INVESTISSEMENTTOTAL INVESTISSEMENT    3333    930,81 930,81 930,81 930,81 €€€€    3333    930,81 930,81 930,81 930,81 €€€€    

      

TOTAL GENERAL DU BUDGETTOTAL GENERAL DU BUDGETTOTAL GENERAL DU BUDGETTOTAL GENERAL DU BUDGET    862862862862    611,34611,34611,34611,34    €€€€    862862862862    611,34611,34611,34611,34    €€€€    
 

 


